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Fig. 487. — Ex-libris de la collection de M. W. Franks,]
British Museum, Londres. x

sur des sceaux de la famille Hory. Le père de Barbe, Jonas Horv,
châtelain de Boudry, avait rendu de grands services' au roi de Prusse
lors du procès de succession à là souveraineté de Neuchàtel en 1707,
et c'est probablement lui qui a obtenu du roi, par faveur spéciale, la

concession des chevrons. Mais nous n'avons jusqu'à présent pas pu
vérifier la chose.

(A suivre') Jean Greelet.

TàEf fïÉRALDiQlI ilïSSI
Les armoiries bien connues de la famille von Greyerz, qui sont celles de

Gruyères, ont inspiré à notre collaborateur, M. le peintreR.Munger,à Berne,
la planche hors texte jointe à ce numéro. Ce beau dessin sera certainement
très apprécié, car il donne un motif de pur style héraldique. Nous remercions

l'auteur de son obligeante collaboration aux Archives.

La Rédaction.

P.S. A ce numéro sont joints un supplément consacré aux Armes
d'Italie et deux planches, l'une en chromolithographie, l'autre en teinte
brune.
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Rédacteur: l^aurice Jripef NeuchStel 1891.
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